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Impôt à la source 2003 | Finances publiques & droit fiscal

Erwägungen

E. 1.1
D'après l'art. 139 al. 2 de la loi du 1 décembre 1990 sur l'impôt fédéral direct (LIFD; RS
642.11), lorsque la retenue litigieuse d'impôt à la source repose aussi bien sur le droit
fédéral que sur le droit cantonal, le droit cantonal peut, dans ses dispositions d'exécution,
prévoir que la procédure de réclamation et celle devant la commission cantonale de recours
sont régies par les dispositions cantonales de procédure déterminantes pour la contestation
et le réexamen des décisions relatives aux impôts cantonaux perçus à la source. Le canton
de Genève a fait usage de cette possibilité (art. 24 de la loi du 23 septembre 1994 sur
l'imposition à la source des personnes physiques et morales [LISP; RSGE D 3 20]), ce qui
explique que l'Administration fiscale cantonale n'a rendu qu'une décision de taxation
comprenant l'impôt à la source fédéral, cantonal et communal (cf. également l'art. 17 LISP).
Il n'y a par conséquent pas lieu de distinguer, comme l'exige la jurisprudence en matière
d'impôt direct ordinaire (cf. ATF 130 II 509 consid. 8.3 p. 511), l'examen de l'impôt fédéral
direct de celui de l'impôt cantonal et communal harmonisé, le recours en matière de droit
public étant ouvert dans les deux cas pour violation du droit fédéral.

E. 1.2
Déposé en temps utile et dans les formes prévues par la loi (art. 100 al. 1 et 106 al. 2 LTF)
par l'Administration fiscale cantonale qui a qualité pour recourir (art. 73 al. 2 de la loi du 14
décembre 1990 sur l'harmonisation des impôts directs des cantons et des communes [LHID;
RS 642.14]) contre une décision finale prise en dernière instance cantonale supérieure, qui
ne peut pas être attaquée devant le Tribunal administratif fédéral ( art. 86 al. 1 let . d et al. 2
LTF; art. 33 let. i LTAF ), le présent recours est en principe recevable pour violation du
droit fédéral.

E. 2
Invoquant les art. 97 al. 1 et 105 al. 2 LTF, la recourante se plaint de l'établissement
manifestement inexact des faits.

E. 2.1
L' art. 97 al. 1 LTF prévoit que le recours ne peut critiquer les constatations de fait que si les
faits ont été établis de façon manifestement inexacte ou en violation du droit au sens de l'
art. 95 LTF , et si la correction du vice est susceptible d'influer sur le sort de la cause, ce que
la partie recourante doit rendre vraisemblable par une argumentation répondant aux
exigences des art. 42 al. 2 et 106 al. 2 LTF (cf. ATF 133 II 249 consid. 1.4.3 p. 254 s.).



E. 2.2
En l'espèce, le Tribunal administratif a qualifié d'arbitraire l'arrêt de la Commission de
recours après avoir constaté que pour la même année et les mêmes revenus, l'impôt à la
source était trois fois supérieur à celui fixé sur la base d'un régime d'imposition ordinaire
uniquement en raison du changement de résidence. La recourante reproche au Tribunal
administratif d'avoir établi la comparaison non pas sur le même revenu, mais sur des
revenus différents en raison de son oubli de prendre en compte la pièce 14 versée au dossier
par l'intimé en procédure cantonale. Cette pièce est une déclaration d'impôt spontanée de
l'intimé pour 2003 datée de février 2008 indiquant un revenu imposable de 93'070 fr.
(arrondi). Elle fait remarquer à juste titre à cet égard que le montant de l'impôt à la source
2003 prenait en considération un revenu de 93'069 fr. 80, tandis que l'imposition ordinaire
2003, deuxième terme de la comparaison menée par le Tribunal administratif, se fondait sur
le revenu d'un montant de 76'721 fr. tel qu'il ressortait de la déclaration d'impôt 2003 de
l'intimé datée du 11 avril 2004. La recourante démontre qu'en annualisant l'impôt fixé pour
la période du 1er décembre au 31 décembre 2003 (fondé sur un revenu de 93'070, soit de
482 fr. 55), l'impôt ordinaire 2003 s'élèverait à 8'498 fr. 40, de sorte que la différence entre
les deux modes d'imposition n'atteindrait que 482 fr. 55 au lieu des 6'163 fr.40, retenus par
le Tribunal administratif pour déclarer l'imposition à la source arbitraire. Elle en conclut que
la différence - minime - ne saurait être qualifiée d'arbitraire sur cette base. Il est pour le
moins surprenant que l'intimé ait pu déclarer pour la même année 2003 des salaires
provenant du même employeur dont les montants ont varié dans le temps (76'721 en avril
2004 et 93'070 en février 2008). Les certificats de salaires établis par l'employeur de
l'intimé que l'Administration fédérale des contributions a produit avec ses observations sur
recours confirment que les deux montants sont différents. Il n'est pas nécessaire de
déterminer ici lequel des deux certificats de salaire reflète la réalité. Il suffit de constater, à
l'instar de la recourante, que, dans le dossier du Tribunal administratif, figuraient des pièces
mettant en lumière des montants de salaire différents pour la même période fiscale. Du
moment que le Tribunal administratif avait décidé de procéder à la comparaison de la cote
d'impôt résultant des deux modes d'imposition pour 2003, il ne pouvait pas omettre de
vérifier que celle-ci se fondait bien, comme il l'affirmait - à tort - dans l'arrêt attaqué, sur les
mêmes revenus. Il aurait alors été confronté aux pièces qui figuraient au dossier et dont le
contenu était divergeant. Il aurait dû trancher ce point. En affirmant que la comparaison
qu'il avait effectuée se fondait sur les mêmes revenus, alors que les pièces du dossier
laissaient subsister un véritable doute en raison des montants différents qu'elles relataient, le
Tribunal administratif a constaté les faits de manière manifestement inexacte, ce qui a de
toute évidence eu une influence sur le sort du recours déposé devant la dernière instance
cantonale.

E. 3
Les considérants qui précèdent conduisent à l'admission du recours et à l'annulation de
l'arrêt rendu le 1er décembre 2009 par le Tribunal administratif. La cause est renvoyée au
Tribunal administratif pour nouvelle décision après instruction de la cause. Les frais de
procédure sont mis à la charge de A.X.________ qui succombe ( art. 66 al. 1 LTF ). Il n'est
pas alloué de dépens au canton de Genève qui a obtenu gain de cause dans l'exercice de ses
attributions officielles en matière d'impôt ( art. 68 al. 3 LTF ).
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